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TRAITEMENT DES MOUSSES, ALGUES ET LICHENS 
 
 
 
 
 
UTILISATEURS 

Couvreurs, peintres en bâtiment, services entretien municipaux, de l’industrie, des collectivités, des 
complexes sportifs, etc. 
 
PROPRIETES 

 
� Destiné à la destruction des micro-organismes et des végétaux tels que les mousses, les 

lichens et les algues. 
� Agit par contact sans nécessiter d’action mécanique. 
� Permet le traitement curatif :  

� des toitures (tuiles, ardoises, éverite, chaume, shingle). 
� des murs (enduits, crépis, pierres, bétons). 
� des cours de tennis. 
� divers (rocailles, monuments, vasques, piscines, terrasses, bateaux). 

� Préserve les régions traitées de la repousse ultérieure des végétaux. Ses propriétés 
rémanentes dépendent de la porosité du support et de son exposition aux intempéries. 

� Compatible avec tous les matériaux usuels sans en modifier l’aspect ni la couleur. 
 

 
MODE D’EMPLOI 

S’emploie dilué jusqu’à 10 % dans l’eau, en pulvérisation dirigée et abondante sur les zones à traiter.  
Pour une efficacité optimale, appliquer de préférence hors période de grand vent, fortes pluies et chaleur. 
Selon l’abondance et la résistance des végétaux à détruire, une deuxième application 15 jours après peut 
s’avérer nécessaire.  
Cette deuxième application peut se faire après un brossage ou un rinçage au jet d’eau du support. 
 
SECURITE D’EMPLOI 

Port de gants recommandé. 
 
PRECAUTIONS DE STOCKAGE 

Stocker en emballages d’origine, bien fermés, à l’abri du gel. 


